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P r o g r a m m e

9h30  Accueil – Guy Keutgen, Président de Francarbi

9h45   Mot de bienvenue – Stefano Azzali, Secrétaire Général de la 
Chambre Arbitrale de Milan

Président de séance : Piero Bernardini, Président de l’Association 
Italienne de l’Arbitrage (AIA), of Counsel, Cabinet Ughi e nunziante, 
rome.

10h00   Introduction générale – Didier Matray, Avocat, ancien 
Bâtonnier, Vice-président du Centre belge d’arbitrage et de 
médiation (CePAnI), Professeur à l’Université de Liège

10h30   Les mesures provisoires et conservatoires – Sébastien 
Besson, Avocat, Professeur à l’Université de neuchâtel 
• notion 
• Contenu selon la pratique arbitrale 
•  Conditions d’action et de révocation selon la pratique 

arbitrale
 • responsabilité en cas de mesure injustifiée

11h00  Pause café

11h30   L’urgence avant la constitution du tribunal arbitral   
Cécile Chainais, Professeur à l’Université Panthéon-Assas 
(Paris II) ; 
Charles Jarrosson, Professeur à l’Université Panthéon-
Assas (Paris II), rédacteur en chef de la revue de 
l’arbitrage  
• Le référé préarbitral 
• L’arbitre d’urgence 
• Le recours au juge étatique 
•  Articulation des compétences entre l’arbitre et le juge 

étatique

12h00  échange de vues

12h30  Déjeuner

 

Président de séance : Guy Keutgen, Président de Francarbi

14h00   L’urgence après la constitution du tribunal arbitral  
Andreas reiner, Avocat, Professeur honoraire à l’Université 
d’economie de Vienne 
• Le recours à l’arbitre 
•  L’exécution de la décision arbitrale (exequatur ou 

assistance du juge étatique)
 • Le recours au juge étatique

14h30   L’accélération des procédures arbitrales  
Andrea Carlevaris, Secrétaire Général de la Cour 
internationale d’arbitrage de la CCI 
• Au niveau de la constitution du tribunal arbitral 
• Au niveau de l’instruction 
• Au niveau des délais 
• Les demandes unilatérales

15h00   Table ronde – Modérateur : Chiara Giovanucci-orlandi, 
Professeur à l’Université de Bologne, Membre du Conseil 
arbitral de la Chambre Arbitrale de Milan 
avec Massimo Benedetelli, Professeur à l’Université de 
Bari, Avocat au barreau de Milan ;  
olivier Caprasse, Professeur aux Universités de Liège et de 
Bruxelles, Avocat ;  
Antonias Dimolitsa, Avocat au barreau d’Athènes ;  
Patrick Matet, Conseiller à la Cour de cassation de France ; 
eduardo Silva romero, Avocat, ancien Secrétaire Général 
adjoint de la Cour internationale d’arbitrage de la CCI

15h45  échange de vues

16h15   Conclusions générales  
Pierre Tercier, Vice-Président de Francarbi, Président 
honoraire de la Cour internationale d’arbitrage de la CCI, 
Professeur émérite de l’Université de Fribourg

16h30  Fin du colloque

Un ouvrage avec les différents rapports est remis aux participants à 
la fin du colloque.
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Les travaux se dérouleront en français et en italien, avec traduction simultanée.


